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Communiqué 


Conférence sur l’emploi et les revenus : quelle réalité aux impôts ?

Une « conférence nationale sur l’emploi et les revenus » est organisée ce 14 décembre. Le SNUI souhaite s’inscrire dans ce débat pour montrer quelle est la réalité vécue par les agents des impôts.

L’emploi

La Direction générale des impôts (DGI) connaît une vague inédite de suppressions d’emplois : 977 en 2005, 1 150 en 2006, 1 370 en 2007 et 1 370 en 2008. Outre que ce sont des chômeurs qui ne sont pas embauchés, cette baisse des effectifs n’est pas sans conséquence sur l’exercice des missions fiscales.
Car si l’informatisation apporte certaines améliorations, il n’en demeure pas moins que l’intensification du travail est une réalité : alors que les effectifs sont en baisse, les objectifs sont en hausse et de nouvelles missions arrivent à la DGI comme la redevance audiovisuelle, la relance amiable, le recouvrement de l’impôt sur les sociétés, de la taxe sur les salaires, de la taxe professionnelle et de la taxe foncière des entreprises. Cette intensification intervient dans un contexte de réformes de grande ampleur et de recul des garanties dans la gestion des personnels (individualisation de la gestion managériale, tentative de déréglementation des règles de gestion…). La dégradation de la qualité du service public fiscal est largement ressentie par les agents des impôts, tandis que l’administration garde les yeux rivés sur ses indicateurs, alors qu’ils ne prennent pas en compte la diversité et la réalité des missions fiscales : il est en effet par exemple pour le moins difficile de mesurer avec certitude des missions aussi essentielles que l’accueil ou la détection de la fraude. 
Les revenus
La DGI emploie 33 000 agents de cadre C. Ils sont recrutés par concours. Le niveau minimum requis est le brevet des collèges mais la plupart sont surdiplômés. Ce concours est très sélectif (815 reçus sur 12 111 candidats en 2006). Les missions du cadre C ont largement évolué : accueil du public, renseignement, gestion des dossiers (impôt sur le revenu, taxe d’habitation, TVA, formalités aux hypothèques…), participation au contrôle des dossiers, instruction de réclamations, recouvrement (TVA, impôt sur les sociétés, droits d’enregistrement) amiable ou forcé… c’est peu de dire que leur métier recèle une technicité  qui est quotidiennement mise à l’épreuve. Or, cette réalité ne se concrétise pas dans leur rémunération. 
Le SNUI souhaite illustrer ses revendications en matière de pouvoir d’achat par l’exemple suivant. Après le concours, l’agent « C » type est affecté en région parisienne. Il vit souvent seul lorsqu’il y arrive et perçoit une rémunération mensuelle de 1 260 euros. Son budget mensuel est le suivant : 
	Revenu
	Loyer et charges
	Transport


	Repas midi
	Autres repas
	Autres charges*
	Dépenses courantes**
	Solde

	1 260
	500
	30
	60
	200
	200
	150
	120


* Electricité, chauffage, téléphone, mutuelle, assurances…
** Habits, équipement mobilier, biens de consommation courante, dépenses de santé non remboursées…

Il lui reste 120 euros pour vivre, c'est-à-dire prendre un verre avec des amis, rentrer chez lui le week-end, partir en vacances, faire face à d’éventuels frais de double résidence s’il a une famille qui réside en province… Sa rémunération évoluera par la suite, mais plus lentement que le coût réel de la vie. La question du pouvoir d’achat se pose évidemment pour les autres catégories de personnel, mais cet exemple réel est éclairant.
Ce n’est pas un hasard si les principales préoccupations sont, pour tous les salariés, fonctionnaires ou pas, le pouvoir d’achat et les conditions de travail, et si l’accès à un emploi de qualité constitue l’urgence des salariés précaires et des chômeurs. La question du contenu de la conférence nationale sur l’emploi et les revenus est clairement posée, en souhaitant qu’elle ne soit pas qu’un effet d’affichage supplémentaire…
